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13/03/2025 

Chers Amis et adhérents 

La deuxième révision du PLU de Royan en est au stade de la commission d'enquête 

publique qui s'achèvera le vendredi 21 mars prochain. Cette révision a pour objet de 

modifier les surfaces constructibles en zone EPR (espaces proches du rivage). Sur cette 

zone les possibilités de construction étaient jusqu'à ce jour limitées à 30% de l'emprise au 

sol d'une unité foncière. Par la modification prévue, la surface constructible sera, sous 

certaines conditions, limitée à 20% de la superficie de l'unité foncière telle qu'elle 

existera à la date d'entrée en vigueur du PLU modifié. La rédaction proposée pour cette 

modification du PLU nous a paru trop imprécise. 

Nous avons à cette occasion relevé une modification souhaitable concernant le secteur 

UEa du PLU pour une mise en harmonie avec les nouvelles règles concernant la zone 

EPR et avons profité de cette occasion pour suggérer une réduction de la hauteur permise 

sur ce secteur (Le secteur UEa concerne le territoire occupé par la mairie et son parc).  

Nous avons, en conseil d'administration, réfléchi aux observations à formuler et les avons 

confrontées avec celles de nos amis des autres associations locales en charge de la 

protection de l'environnement.  

A l'issue de ces travaux nous avons remis à Madame Audran, commissaire enquêteur, 

lors de l'entretien que nous avons eu avec elle, la liste de nos observations et remarques. 

Vous trouverez sur notre site internet le texte de notre contribution ainsi que paragraphe 

3 de présentation du projet de modification proposé par la Mairie. 

Nous restons à votre écoute pour défendre vos intérêts et vous rappelons que, par le 

versement de votre cotisation, vous nous affirmez votre fidélité et votre confiance.  

Patrice DEPONDT 

Président 

Royan Vaux Environnement 
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Le 08/03/2025 

Madame Béatrice AUDRAN 

Commissaire enquêteur 

Mairie de Royan 

Modificationplu2@mairie-royan.fr 

Madame 

L'association Royan Vaux Environnement et constituée d'adhérents souhaitant préserver la 

qualité environnementale et le cadre de vie sur les communes de Royan et de Vaux-sur-mer 

notamment sur les quartiers de Foncillon à Pontaillac sur Royan et sur la falaise de Vaux 

concernant cette commune. Cette observation environnementale est étendue à l'ensemble des 

territoires des communes concernées dès lors que les quartiers spécifiquement visés sont 

impactés par des mesures générales (urbanisme, transport qualité des eaux de baignades…). 

L'association Royan Vaux Environnement souhaite donc faire part des observations suivantes 

concernant le projet de 2e révision du PLU de Royan telle qu’elle a été arrêtée par Le Conseil 

municipal en date du 4 avril 2024. 

Le projet de révision a pour objet de modifier les dispositions relatives aux Espaces Proches 

du Rivage (EPR), de supprimer la limitation de 30% de l'emprise au sol existante à l'échelle 

de l'unité foncière sur ces espaces et de lui substituer une limitation de l'emprise au sol 

maximale de 20% de la surface de l'unité foncière à la date de la délibération approuvant la 

révision générale du PLU. 

Ces dispositions telles qu’exposées dans le projet de révision du PLU nous ne nous paraissent 

pas assez claires notamment regard des unités foncières pouvant intervenir postérieurement à 

la date de la délibération précitée. En effet la référence à « la délibération approuvant la 

révision du PLU » pourra prêter à confusion à l’occasion des modifications ultérieures du 

PLU. 

Dans les explications données à la partie 3 Présentation du projet (page 24/42), il est 

précisé « Au regard des potentialités, ce point  de modification entraîne certes la 

constructibilité de quelques parcelles actuellement nues, mais il en résulte majoritairement des 

possibilités de construction pour des extensions et annexes comme l’esprit du texte initial 

l’envisageait » 

Nous nous  référons à la définition de l'unité foncière : « îlot est d'un seul tenant composé 

d'une ou plusieurs parcelles appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision ». 

En effet, la création d’une nouvelle unité foncière non bâtie  par n’importe quel moyen 

juridique (vente, donation, succession…) devra être explicitement considérée comme non 
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constructible. Cette mention remplacera avantageusement la référence à une date non 

clairement identifiable. 

L’emprise au sol maximale ne pourra excéder 20% de la surface de l’unité foncière  à la date 

de la délibération approuvant la révision générale du PLU.  La constitution d’une nouvelle 

unité foncière non bâtie ne peut être constructible. 

Par ailleurs, le secteur UEa définie au règlement du PLU étant intégralement inclus dans la 

zone EPR, il conviendrait d’harmoniser sa rédaction avec la contrainte  propre à cet espace. 

Dans sa rédaction antérieure la contrainte EPR s’appliquant à ce secteur plafonnait le droit à 

construction à 30% de l’emprise au sol existant nonobstant l’emprise au sol limitée à 25% 

mentionnée dans le PLU. La nouvelle disposition relative à l’EPR porte à 20% l’emprise au 

sol permise, ce qui, compte tenu du bâti existant, ouvre un important droit à extension. Pour 

modérer cette augmentation, il serait indispensable de compenser cette mesure par une 

limitation volumétrique et ramener la hauteur maximum de 17,5 m à 10,5 m , soit R+2. 

Nous vous remercions de bien vouloir prendre en considération nos remarques dans le cadre 

de votre enquête  et vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos respectueuses 

salutations. 

Patrice DEPONDT 

Président 

Royan Vaux Environnement 
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